
RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20170921_9 du 21 septembre 2017
Service Juridique 

L'an deux mille dix sept, le vingt et un septembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 15 septembre 2017, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Madame Clotilde POUZERGUE.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE - Clotilde  POUZERGUE -  Christian  AMBARD - 
Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Georges  TRANCHARD  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  Anne  PASTUREL  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle 
KESSLER - Marcelle GIMENEZ - Hubert BLAIN - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-
DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine 
HALLONET-VAISMAN  -  Blandine  BOUNIOL  -  Frédéric  HYVERNAT  -  Emilie  CORTIER 
(FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - 
Alain GODARD - Damien BERTAUD - Jérémy BLOT

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marianne CARIOU pouvoir à Christine CHALAND
Bruno GENTILINI pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN
Raphael PERRICHON pouvoir à Jérémy FAVRE
Bertrand MANTELET pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Délégation donnée au Maire en vertu de l’article L.2122-22 du code 
général des collectivités territoriales

Le Conseil municipal,

Vu les articles L.2122-17, L.2122-18, L.2122-19, L.2122-22, L.2122-23 et R.2122-7-1 du 
code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n°2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l'aménagement 
métropolitain et notamment son article 74 ;

Vu  la  loi  n°2017-86  du  27  janvier  2017  relative  à  l'égalité  et  à  la  citoyenneté  et 
notamment son article 85 ;

Vu la délibération n°20151217_22 en date du 17 décembre 2015 relative à la délégation 
donnée  au  Maire  en  vertu  de  l’article  L.2122-22  du  code  général  des  collectivités 
territoriales ;

Vu l'examen du rapport :
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A reçu un avis favorable en Commission Générale du 12/09/2017

Vu le rapport par lequel Monsieur le Maire expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Le Maire peut, en outre, par délégation du Conseil municipal, être chargé, en tout ou 
partie, et pour la durée de son mandat des compétences énumérées à l’article L.2122-22 
du code général des collectivités territoriales. 

Le  Conseil  municipal  a  délégué  un  certain  nombre  de  compétences  au  Maire  par 
délibération en date du 17 décembre 2015. 

Les lois du 27 janvier et 28 février 2017 sont venues modifier et étendre la liste des  
compétences  pouvant  être  déléguées  à  l’exécutif  par  l’assemblée  délibérante.  Plus 
particulièrement il est désormais possible de :

- transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 
50 000 habitants ;
-  demander  à  tout  organisme  financeur,  dans  les  conditions  fixées  par  le  Conseil 
municipal, l'attribution de subventions ;
-  procéder,  dans les  limites  fixées par  le  Conseil  municipal,  au  dépôt  des demandes 
d'autorisation d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l'édification 
des biens municipaux ;

Les  demandes  de  subventions  avaient  déjà  fait  l'objet  d'un  encadrement  dans  la 
délibération  du  17  décembre  2015.  Il  est  donc  proposé  de  limiter  la  délégation 
concernant  le  dépôt  des  demandes  d'autorisation  d'urbanisme  aux  déclarations 
préalables. Ainsi les permis continueront à être autorisés par voie de délibérations.
 
Par ailleurs, Monsieur le Maire doit rendre compte de l’exercice de ces délégations à 
chacune des réunions du Conseil municipal.

Enfin, en cas d’absence, ou de tout autre empêchement,  le Maire est provisoirement 
remplacé,  dans  la  plénitude  des  missions  qui  lui  ont  été  déléguées  par  le  Conseil  
municipal,  par un Adjoint, dans l’ordre des nominations et, à défaut d’Adjoint par un 
Conseiller municipal pris dans l’ordre du tableau.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Jérémy BLOT
Abstention(s) :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Bertrand MANTELET

DONNE délégation à Monsieur le Maire qui sera chargé pour la durée de son mandat :

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services 
publics  municipaux  et  de  procéder  à  tous  les  actes  de  délimitation  des  propriétés 
communales ;

2° De fixer, dans les limites déterminées par le Conseil municipal, les tarifs des droits de 
voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et,  
d'une manière générale, des droits prévus au profit de la Commune qui n'ont pas un 
caractère fiscal, ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations 
résultant de l'utilisation de procédures dématérialisées ; 
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3° De procéder,  dans les  limites  fixées par  le  Conseil  municipal,  à  la  réalisation  des 
emprunts  destinés au financement des investissements prévus par  le  budget,  et  aux 
opérations  financières  utiles  à  la  gestion  des  emprunts,  y  compris  les  opérations  de 
couvertures  des  risques  de  taux  et  de  change,  ainsi  que  de  prendre  les  décisions 
mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des 
dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 

a) procéder à la réalisation des emprunts :
. à court, moyen ou long terme,
. libellés en euros ou en devises,
. avec possibilité d’un différé d’amortissement et/ou d’intérêts
. au taux d’intérêt fixe et/ou indexé (révisable ou variable).

En outre, le contrat de prêt pourra comporter une ou plusieurs des caractéristiques ci-
après :

. des marges sur index, des indemnités et commissions,

.  des  droits  de  tirage  et  de  remboursements  anticipés  temporaires  sur  les  
contrats de type revolving (exemple : contrat long terme renouvelable),
. la faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index ou le taux relatif au (x)   
calcul (s) du ou des taux d’intérêt, de bénéficier des produits de marché prévus 
au contrat de prêt,
. la faculté de modifier la devise,
. la possibilité de modifier la durée, la périodicité et le profil d’amortissement ;

b)  procéder  à  toutes  opérations  de  gestion  active  de  la  dette  permettant  les 
renégociations de réaménagements d’emprunts et la signature des contrats de prêts ou 
avenants qui s’avéreraient nécessaires dans l’intérêt des finances de la ville ; les avenants 
pourront  notamment  viser  à  introduire  ou  à  modifier  dans  le  contrat  initial  une  ou 
plusieurs des caractéristiques mentionnées au paragraphe précédent ; ces opérations de 
gestion active (et notamment l’exercice des options prévues dans les contrats de prêts) 
peuvent s’exercer sur les contrats déjà souscrits par la ville ou à souscrire à partir de 
l’exercice 2014 ;

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 
n'excédant pas douze ans ; 

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y 
afférentes et d’autoriser son adjoint délégué à cet effet, à signer les actes se rapportant  
aux contrats d’assurance et aux indemnités ;
 
7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement 
des services municipaux ;

8°  De  prononcer  la  délivrance  et  la  reprise  des  concessions  dans  les  cimetières  et 
d’autoriser son Adjoint délégué à cet effet, à signer les actes de délivrance et de reprise 
de concessions ;

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 
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huissiers de justice et experts et d’autoriser son adjoint délégué à cet effet, à signer les 
actes et décisions s’y rapportant ;

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant 
des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 

13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de 
l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de 
ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues à l'article 
L.211-2 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les conditions  
que fixe le conseil municipal ;

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune 
dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le Conseil municipal et de 
transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000  
habitants ;
 

- en défense devant toutes les juridictions, y compris en appel et en cassation,
- en demande devant toute juridiction de référé, et devant toute juridiction de 
plein contentieux ;

17°  De  régler  les  conséquences  dommageables  des  accidents  dans  lesquels  sont 
impliqués des véhicules municipaux dans la limite fixée par le Conseil municipal dans la 
limite de 3 500 € par sinistre et d’autoriser son adjoint délégué à cet effet, à signer les  
actes et décisions s’y rapportant ;
 
18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la 
commune  préalablement  aux  opérations  menées  par  un  établissement  public  foncier 
local ;

19° De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4 du code 
de l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût 
d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par 
le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction antérieure à 
la loi n°2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant 
les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et 
réseaux ; 

20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé par le 
Conseil municipal : dans la limite de trois millions d’euros par an ; 

21° D'exercer ou de déléguer,en application de l'article L.214-1-1 du code de l'urbanisme, 
au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de 
préemption défini par l'article L. 214-1 du même code ; 

22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à 
L. 240-3 du code de l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce droit en application des 
mêmes articles dans les conditions fixées par le Conseil municipal ;

23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du 
patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour 
les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune ;
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24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations 
dont elle est membre ;

25° Cette délégation ne s’applique qu’aux zones de montagne ;

26° De demander  à tout organisme financeur,  dans les conditions fixées par le conseil 
municipal, l'attribution de subventions : 

- Le montant par demande d’attribution de subvention ne pourra dépasser        
120 000 €.

- Les demandes seront limitées aux domaines sportif, culturel, à la politique de la 
ville, à l’éducation, à la jeunesse,  à petite enfance, au social,  au patrimoine  
communal et à l’aménagement urbain.

- Les demandes d’attribution de subvention pourront concerner du fonctionnement  
comme de l’investissement.

27° De procéder, dans la limite des procédures de déclarations préalables, au dépôt des  
demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à  
l'édification des biens municipaux ;

Les  délégations  consenties  en  application  du  3°  du  présent  article  prennent  fin  dès 
l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du Conseil municipal.

Par ailleurs, Monsieur le Maire doit rendre compte de l’exercice de ces délégations à 
chacune des réunions du Conseil municipal.

Enfin, en cas d’absence, ou de tout autre empêchement,  le Maire est provisoirement 
remplacé,  dans  la  plénitude  des  missions  qui  lui  ont  été  déléguées  par  le  Conseil  
municipal,  par un Adjoint, dans l’ordre des nominations et, à défaut d’Adjoint par un 
Conseiller municipal pris dans l’ordre du tableau. 

ABROGE ET REMPLACE la  précédente  délibération  n°20151217_22  en  date  du  17 
décembre 2015.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an  deux  mille  dix  sept,  le  vingt  et  un 
septembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut  
également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit  
alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet  
implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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